
Nous parlons fréquemment de la 
« rentrée de septembre ». 

Derrière cette expression il y a la 
« rentrée des classes », celle de nos 
petits, ce qui traduit – sans que nous 
en soyons toujours conscients – le rôle 
central qu’occupent les enfants ainsi que 
notre attachement viscéral à l’avenir et aux 

générations qui viennent.

Dans une commune telle que la nôtre, la « rentrée des classes » est 
un moment important. 
Ce temps fort, nous l’avons longuement préparé avec les parents, les 
équipes d’enseignants ainsi que nos équipes d’animation et d’agents 
regroupés au sein de cette « communauté éducative » qui fait partie des 
piliers de notre république.

L’épanouissement de nos enfants et leur réussite scolaire exigent en effet une 
attention de chaque instant. Cela passe par une optimisation des conditions 
d’accueil des plus jeunes nécessitant une constante adaptation aux besoins de la 
part de la commune, tout comme par la rédaction (dès le printemps) et la mise en 
œuvre d’un nouveau « Projet éducatif territorial ».

Les enfants, y compris les plus jeunes, étaient également très présents lors de la Fête 
du sport que la commune organise chaque année en partenariat avec l’ensemble des 
associations proposant des activités sportives sur Bonnac.

Cette « fête » vise à permettre à tous de venir à la rencontre des responsables associatifs, 
bénévoles, animateurs, entraîneurs heureux de les accueillir. Elle est un moment privilégié 
pour découvrir, rejoindre ou soutenir nos associations, tout comme elle est un moment de 
rencontre et de partage entre leurs membres. 

Pour leur part les élus veillent à apporter, dans la limite des possibilités budgétaires de 
la commune, le maximum de moyens nécessaires au fonctionnement des associations : 
soutien administratif et logistique, salles, équipements, matériels et mises à disposition…

Mais rien ne serait possible sans l’investissement de tous les bénévoles associatifs. Au nom 
de l’ensemble des élus, je tiens ainsi à exprimer une nouvelle fois toute notre reconnaissance, 
nos encouragements et notre soutien à tous ceux qui s’engagent, qui prennent du temps 
– même si c’est leur passion – pour proposer et développer les différentes disciplines 
présentes sur Bonnac. 

A chacun maintenant d’aller pratiquer le sport ou l’activité de son choix !

Claude Brunaud, Maire de Bonnac-la-Côte
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Toujours autant de succès pour  
le vide grenier

Pose de la 1ère pierre des travaux  
de couverture du vélodrome

Musique et convivialité au rendez-vous  
de Festibled

Les enfants étaient en force à la Fête du sport
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DOSSIER
Le point sur 

… BONNAC FÊTE
LE SPORT

C’est le 1er septembre que s’est déroulée la 
4ème édition de la Fête du sport de Bonnac. 
La quasi-totalité des associations proposant 
des activités sportives sur la commune (avec 
la dernière-née, la section Volleyball de 
Bonnac Loisirs) étaient présentes au rendez-
vous pour présenter et/ou faire découvrir 
leurs sports respectifs.

L’occasion pour les nombreux enfants présents de faire 
preuve d’une belle débauche d’énergie en ce week-end 
précédant la rentrée scolaire !  ●



L'actu de Bonnac

e mois de septembre a été marqué par 
l’organisation d’évènements en tous genres à Bonnac. 
Festibled, le festival de musique proposé par Culture 
en Plein Champ à Bled, a été suivi du traditionnel Vide 
grenier organisé par la section Art Floral de Bonnac 
Loisirs. Puis, à l’occasion des Journées du patrimoine, 
Bonnac Rando a mis en place à la mairie une exposition 
sur les mines d’or de Beaune-les-Mines (qui s’étendaient 
jusqu’à Bonnac) avec également d’anciennes cartes 
postales de la commune. ●

➜ ANIMATIONS  
EN TOUT GENREL

a rentrée scolaire s’est bien déroulée avec des 
effectifs en légère diminution (206 élèves) et 
toujours 9 classes. Nouveauté en ce début 

d’année scolaire, 17 enfants participent de manière 
régulière à l’Accueil de Loisir Sans Hébergement (ALSH) 
du mercredi après-midi (dont 3 petits pris en charge par 
le multi-accueil Câlins et Galipettes). 
Les travaux réalisés pendant l’été ont permis de 
compléter le raccordement au numérique de l’école 
et d’exploiter les équipements (classe mobile avec 
micro-ordinateurs autonomes, tableaux interactifs, 
vidéoprojecteur) afin de pouvoir optimiser les différents 
modes d’apprentissage et accéder à des ressources 
sur Internet pour un enseignement de qualité. Ont 
été également réalisés le renouvellement du réseau 
téléphonique et l’automatisation du portail. 
Par contre, la réalisation du parking de l’école n’a pas 
avancé, la commune n’ayant toujours pas pu acquérir la 
parcelle prévue à cet effet. La succession (suite au décès 
de l’ancien propriétaire) a été réglée et la commune est 
en attente d’une date pour conclure la vente avec les 
héritiers. ●

➜ ECOLE

L

our cette rentrée scolaire 2018-2019, les communes 
avaient le choix de rester à la semaine des 4 jours et demi ou 
de revenir à la semaine de 4 jours. Après concertation avec 
la communauté éducative et consultation de l’ensemble 
des parents d’élèves, Bonnac a décidé de rester à la 
semaine de 4 jours et demi pour privilégier l’intérêt des 
enfants avec des rythmes d’apprentissage mieux adaptés. 
Environ la moitié des communes de la Haute-Vienne 
ont pris la même décision. Les activités périscolaires 
ont donc repris selon les mêmes modalités (gratuité, 
horaires, activités avec l’intervention de personnels 
qualifiés, bénévoles extérieurs pour certains) dans le 
cadre du nouveau « Projet éducatif territorial » élaboré 
en concertation avec les représentants des parents, des 
enseignants volontaires et des personnels, validé pour 
une période de quatre ans. Dans le cadre de la formation 
professionnelle des agents de la commune, deux d’entre 
eux vont bénéficier d’une formation complémentaire (deux 
jours par mois de septembre à décembre) en matière 
d’animation périscolaire. ●

➜ ECOLE (SUITE) - PROJET 
ÉDUCATIF TERRITORIALP

➜ AGIR CONTRE LE  
CHANGEMENT CLIMATIQUE !
utter contre les dérèglements climatiques, dont 

nous constatons tous régulièrement l’accroissement, c’est 
à la fois possible et urgent ! De nombreuses initiatives se 
sont développées en ce sens dans notre région telles celles 
de l’association ALDER Climat-Energie et de La Citoyenne 
Solaire, un collectif qui développe l’énergie photovoltaïque 
par l’investissement participatif et vient ainsi d’équiper 
une première tranche de 10 toitures solaires sur notre 
territoire, une deuxième tranche au moins équivalente 
étant prévue pour 2018-2019. Pour présenter ces projets 
et opportunités, ALDER Climat-Energie et La Citoyenne 
Solaire seront présentes sur le marché de Bonnac le samedi 
3 novembre matin. Un rendez-vous à ne pas manquer pour 
ceux qui veulent être acteurs de la transition énergétique, 
pour les propriétaires prêts à mettre à disposition et louer 
leurs toitures pour l’installation de panneaux solaires et 
pour ceux qui veulent épargner de l’argent dans un projet 
éthique et citoyen, écologique et utile pour notre avenir. ●

L

➜ DANSE MODERNE  
POUR LES ENFANTS
ne nouvelle activité pour les enfants. A partir du 4 

octobre, l’association Zeïna propose des cours de danse 
moderne autour de l’Orient pour les enfants dès l’âge de 
8 ans. Ces cours auront lieu le jeudi de 18h30 à 19h30 à 
la Maison du Temps Libre. Inscriptions le jeudi 4 octobre 
de 17h45 à 18h30. Pour tous renseignements, contacter 
Pauline au 06 75 08 31 37. ●
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Infos de Bonnac

Durablement humaine

➜ dimanche 7 octobre 
la Braderie petite enfance 
organisée par l’Association des 
Parents d’Elèves (ADPE)
➜ dimanche 21 octobre les 
Puces de Couturières organisées 
par Couture Plaisirs à la MTL
➜ samedi 27 et dimanche  
28 octobre la Fête des fleurs 
d’automne et l’exposition d’art 
floral toujours à la MTL
➜ mercredi 1er novembre 
Culture en Plein Champ 
fêtera Halloween à Bled avant 
d’organiser sa Fête de fin 
d’année le samedi 24 novembre 
en soirée à la MTL
➜ samedi 3 novembre à 
20h30 Bonnac Loisirs propose 
une soirée théâtre à la MTL 
interprétée par Art’Scène, la 
troupe de théâtre de Rilhac 
Rancon
➜ samedi 17 et dimanche  
18 novembre un stage proposé 
par Cré Art Soie
➜ dimanche 2 décembre le 
traditionnel Trail de Bonnac
➜ samedi 8 décembre la Fête 
de Noël organisée par l’ADPE
➜ samedi 15 décembre une 
soirée culturelle proposée par 
Bonnac Rando à la MTL.

e Cabinet médical s’étoffe avec l’arrivée de Claire Mondot, 
qui dispose de deux compétences de psychologue 
clinicienne spécialisée dans le domaine de la santé et 

de diététicienne. Elle propose ainsi un accompagnement pour 
faire face à des maladies graves ou chroniques, ou pour aider 
à changer de comportement en matière de santé (problèmes 
d’addiction, de stress chronique, d’alimentation…). Claire 
Mondot propose également une prise en charge diététique 
destinée aux personnes souhaitant rééquilibrer ou ajuster 
leur alimentation, gérer des problèmes de poids, ou simplement faire un bilan 
diététique. Consultations sur rendez-vous au Cabinet médical ou à domicile.  
Claire Mondot : 06 28 98 02 22. 
Prise de rendez-vous en ligne :
https://www.clicrdv.com/claire-mondot-psychologue-dieteticienne ●

➜ CABINET MÉDICALL

près la démission pour raisons professionnelles de 
Sébastien Nany (cf. Bonnac infos n°39), ce dernier a 
été remplacé au sein du Conseil municipal par Bruno 

Chevalier. Agé de 53 ans, marié et père de famille, ce Bellachon 
d’origine s’est installé en Bonnac en 1994. Après avoir travaillé 
une trentaine d’années pour le groupe Accor, Bruno Chevalier 
est désormais Directeur de la Cafétéria Toquenelle, rue du Mas 
Loubier à Limoges. Bienvenue à lui ! ●

➜ CONSEIL MUNICIPALA

e prochain recensement de la population de Bonnac se fera en janvier 
prochain et nos concitoyens sont invités à réserver un bon accueil aux agents 

recenseurs. Pour effectuer cette collecte des données quelques personnes seront 
recrutées et les Bonnacois ou Bonnacoises intéressé(e)s sont invité(e)s à prendre 
contact avec la mairie. ●

➜ RECENSEMENTL

enlèvement des encombrants par Limoges Métropole n’a plus lieu désormais 
que deux fois par an. Le prochain ramassage se fera le mardi 20 novembre. 

Pour bénéficier de ce service, il est impératif de s’inscrire auprès de la mairie au plus 
tard le lundi 12 novembre. ●

➜ ENCOMBRANTSL'

e chantier de la construction du lotissement « Les Jardins du bourg » poursuit 
son cours et la livraison de ces logements locatifs devrait intervenir dans le 

courant du 1er trimestre 2019. Pour les personnes intéressées par ces logements (gérés 
par Limoges Habitat), les dossiers peuvent être retirés en mairie. ●

➜ JARDINS DU BOURGL


